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1 Armement
du retourneur

Positionner correctement le retourneur avant d’y poser le mur. 
Pour l’armer, utiliser les points de ré-armement VERTS.

Points
de ré-armement
(verts)
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Diamètre = 14 mètres
si mur de 12 mètres

R mini
5% de dévers autorisé

Madrier

Zone
de levage

Implanter le retourneur sur une zone plane et stabilisée
Positionner le retourneur de telle sorte que le prémur soit parallèle à l’axe de la flèche de la grue si possible
Délimiter une zone sécurisée de rayon (R mini) égal à la longueur du plus grand prémur
majorée de 2 mètres
Interdire l’accès à cette zone pendant les phases de levage
Préparer un madrier pour la pose de la tête de prémur

OUI

NON
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Mise en place
du prémur

Dévisser les vis de serrage.
Poser le Prémur (axe horizontale - de l’extérieur vers l’intérieur)
dans le retourneur, caler la tête du Prémur afin que ce dernier soit 
horizontal à l’aide du basting
Régler les vis de calage      en intercalant une câle en bois entre la vis 
et le mur ( Ne pas forcer, rôle de guidage uniquement! )
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4 Préparation
du prémur

Mettre en place les paniers d’armature et les ligaturer,
Fixer et bloquer les étais tire-pousse sans serrer complètement
les vis de fixation dans le Prémur,
Bloquer l’étais tire-pousse supérieur sur le Prémur à l’aide d’un crochet.
1 point de levage = 1 étiquette 
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Retournement
du prémur6

Le retourneur
en détails

Dévisser les vis de blocage
avant de dégager le mur 

du retourneur

Pour le mur suivant,
recommencer la procédure 

à l’étape 2

NOTICE RETOURNEUR PRÉMUR
Points
de levage
(rouges)


